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Convention pour divorce alteration vie
commune

Par mammp, le 02/07/2013 à 21:49

pour youris ou autre

eh bien non ca ne sera pas par acceptation ni accepte vue que moi je demande separation
donc ce sera divorce pour alteration definitive vie commune et non accepte 

le sujet est la: peut on quand meme proposer cette convention portant sur pension ou
indemnite compensatoire

et si oui peut on le faire avt conciliation ou pdt? merci bcp
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